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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2012  
 

DELIBERATION D20120111  

 
DIRECTION RESSOURCES 
HUMAINES  

COMPTE EPARGNE-TEMPS - CONVENTION FINANCIERE DE 
TRANSFERT EN CAS DE MUTATION OU DETACHEMENT   

 
Monsieur Jean-Louis SIMON Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Le dispositif du Compte Epargne-Temps (CET) est réglementé par le décret 2004-878 du 26 août 2004 
modifié. 
 
Depuis son application à la Ville de Niort en 2005, le CET a fait l’objet d’un règlement dont une mise à 
jour a été adoptée par le Conseil municipal en séance du 14 mars 2011. 
 
Or, si ce règlement a bien pris en compte le transfert du Compte Epargne-Temps en cas de mutation ou de 
détachement d’un agent, il ne prend pas en compte une disposition de l’article 11 du décret précité qui 
prévoit que les collectivités ou établissements d’accueil et d’origine peuvent par convention prévoir les 
modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d’un CET, à la 
date à laquelle cet agent a changé de collectivité. 
 
Les récents recrutements et départs par mutation rendent nécessaire la mise en œuvre de cette disposition 
sur la base de la convention cadre ci-jointe, qui prévoit une compensation financière constituée par la 
rémunération du fonctionnaire concerné et les charges sociales correspondantes au prorata du nombre de 
jours de CET transférés. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- approuver la convention financière cadre de transfert de Compte Epargne Temps ; 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions financières de transfert de 
Compte Epargne-Temps à venir. 
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
 

Jean-Louis SIMON 
 


